
Mode d’emploi d’application 
du protocole national 
pour assurer la santé 

et la sécurité des salariés 
face à l’épidémie de COVID-19 



Arrivée sur le site de travail

Jetez le masque porté dans les transports ou sur votre trajet
en arrivant, dans la poubelle dédiée

Utilisez le gel hydroalcoolique à disposition

Ce protocole est obligatoire à chaque fois que vous
entrez dans les locaux, y compris en revenant de la pause
déjeuner

Avant de venir au bureau, en cas de sensation de fièvre, prenez votre température,
certains établissements proposent une prise de température à l’entrée sur site.



Espaces partagés en intérieur

Les pauses café doivent respecter les règles de distanciation 
physique

Le port du masque chirurgical est obligatoire
dans les parties communes, les bureaux partagés ainsi que 
tout espace de convivialité

Lavez-vous les mains avant de manipuler le matériel partagé

Après chaque utilisation, nettoyez le matériel avec un désinfectant : 
bouton copieur, bouton machine à café, télécommande, pieuvre… 
puis lavez-vous les mains



Les réunions

Dans la mesure du possible, privilégiez les visio-conférences
et les conférences téléphoniques depuis votre bureau

Si vous utilisez une salle de réunion, respectez les consignes
de circulation et les jauges des espaces, en vous reportant
aux affiches à l’entrée de chaque salle

Le port du masque chirurgical est obligatoire
dans les salles de réunion



Espaces partagés en extérieur

Le port du masque chirurgical est obligatoire
dans les cas suivants :

• Regroupements momentanés

• Incapacité de respecter une distance d’un mètre 
entre chaque personne



Dans les bureaux

Si vous partagez votre bureau, le port du masque chirurgical
est obligatoire

Aérez régulièrement votre bureau, environ 15 min toutes les 3h

Laissez votre porte ouverte, sauf circonstances exceptionnelles



Dans les ateliers

Le port du masque chirurgical est obligatoire 



Dans les véhicules

Le port du masque chirurgical est obligatoire

Après chaque utilisation, les véhicules doivent faire l’objet 
d’une désinfection avec le matériel mis à disposition 
dans le véhicule

En dehors de ces conditions, l’utilisation simultanée par plusieurs salariés 
d’un véhicule n’est pas autorisée



Dans tous les cas, 
- respectez les gestes barrières, 
- les règles de distanciation physique 
- ainsi que les jauges applicables le cas échéant.



Mesures de dépistage et d’évictions (1)



Mesures de dépistage et d’évictions (2)


